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COMME LE BORDEAU NOUVEAU, 

 LE GUIDE SDF 2021 EST ARRIVÉ 

 

Edition 2021 revue et corrigée, surtout concernant la définition de 

SDF. Il est clairement dit que même des personnes abritées 

provisoirement chez des amis doivent être considérées comme sans 

abri et donc avoir droit à l’adresse de référence et à la prime 

d’installation. A commander gratuitement 02/508 85 86 ou 

question@mi-is.be 10,20,30…. exemplaires.  

En cas de refus d’adresse de référence ou de domiciliation 

d’office : 0479/68 60 20 ou frontcommunsdf@hotmail.com 

 

DÉBUT DU DÉNOMBREMENT DES PERSONNES SANS DOMICILE EN BELGIQUE 
PREMIERS RÉSULTATS : LIMBOURG, GAND, ARLON, LIÈGE, LOUVAIN. 

 
Il y a 5 ans, la Fondation Roi Baudouin la lancé un programme 

scientifique de dénombrement des personnes sans abri en 
Belgique. Financés par la Fondation Roi Baudouin et guidés par 
le Service Fédéral contre la Pauvreté, deux universités ont 
travaillé plusieurs années pour définir « qui est sans abri » et 
ensuite la méthode. Grâce à la présence militante de Philippe 
Decraene du DAK/Front SDF, c’est la définition Ethos light qui a 
été utilisée : SDF = habitant de la rue + ceux en institution + 
hébergés provisoirement + logement inadéquat + menacé 
d’expulsion : une solide guerre pour y arriver ! 

Les premiers résultats viennent d’être publiés 
https://www.kbs-frb.be/fr/Activities/Publications/2021/20210315NT1 et nous pouvons envoyer la 
version papier sur demande : frontcommunsdf@hotmail.com 

 
PETIT EXTRAIT très incomplet, mais pour avoir une idée (le rapport compte 60 pages) 

 

 Limbourg Gand Arlon Liège Leuven 

Habitant de la rue 48 237 8 156 38 

Maison d’accueil, prison… 355 305 65 121 79 

Provisoirement chez des amis (« SDF cachés ») 322 565 40 61 178 
NB : Très étonnant que Liège soit la seule ville où les habitants de la rue sont plus nombreux que 

les « cachés » 
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Vérité éclatante que nous clamons depuis des années : le nombre de SDF cachés est 

de loin plus élevé que celui des sans domicile visibles, sauf à Liège : pourquoi ! 

PAS DE CARTE D’IDENTITÉ, PAS DE CARTE SIM 
 
Depuis les mesures contre les attentats, la 

carte d’identité est exigée pour l’achat d’une 
carte SIM pour un GSM. Sans carte d’identité, il 
est impossible d’avoir une carte SIM. C’est la 
réalité car même l’attestation de perte de la 
carte signée par la police ne peut pas être 
utilisée puisqu’il faut introduire se carte dans un 
lecteur de carte ! Ceci est vrai pour toutes celles 
et ceux qui sont en attente d’adresse de 

référence, car même s’ils ont une carte 
d’identité, elle n’est plus valable puisqu’ils sont 
radiés de leur ancienne adresse.  

 
C’est la même difficulté pour tous les 

migrants. Par contre il y a un accord entre 
Proximus et FEDASILE pour les demandeurs 
d’asile qui doivent être contactés par GSM. Nous 
allons interpeller la ministre des communication

 

 

SUPPRESSION DES LIMITATEURS D’EAU EN WALLONIE 
  

1. Interdiction de suspendre la fourniture 

d’eau jusqu’au 31 mars 2021 avec possibilité 

de prolongement : sauf pour des raisons de 

sécurité.  

2. Retrait des limitateurs d’eau et interdiction 

d’en placer des nouveaux.  

3. Valable du 1er novembre 2020 au 1er 

novembre 2021 :  

Le distributeur doit enlever le limiteur d’eau 

placé à votre domicile : Texte officiel (clic droit) 

Ce retrait dépend des disponibilités du 

personnel. N’hésitez pas à le contacter par 

téléphone, ses coordonnées se trouvent sur 

votre facture. Même en dehors du Covid, vous 

pouvez toujours avec de l’aide du « Fonds Social 

de l’Eau » pour payer les factures d’eau en 

Wallonie 

 

SOINS DE SANTÉ À LA RUE/ LIÈGE : SMI-LE = SERVICE MOBILE INFIRMIER/LIÈGE 

 ex- infirmiers de rue/Liège  ici

Pendant un peu plus d’un an, deux infirmières 
liégeoises avaient été engagées par Infirmiers de rue 
Bruxelles pour travailler sur Liège. Très vite elles se sont 
rendues compte qu’elles devaient œuvrer également 
avec Housing First et donc que plus de la moitié de leur 
temps était pris pour la recherche de logement et 
l’accompagnement. De plus, Housing first n’a pas le 
droit de s’occuper  
des personnes qui ne sont ni alcoolique ni accrocs à la 
drogue ou avec des difficultés psy. C’est ainsi qu’elles 

ont cessé leur contrat avec Bruxelles et viennent de créer le Service Médical Infirmier Liège (SMI.Le). 
Nous soutenons cette décision d’autant plus que depuis des années nous demandons à Housing 

http://luttepauvrete.wallonie.be/actualites/covid-19-retrait-des-limiteurs-de-d%C3%A9bit-d%E2%80%99eau%C2%A0
https://www.gingo.community/fr/infirmiersderue


First d’élargir son action à tous les SDF, étant donné que les 6 à 8 années « d’essais » ont largement 
prouvé que le système est très positif : 80 % de réussites avec des personnes les plus 
problématiques. 

 
NB : notons que si Housing First (logement d’abord) a été rapidement créé dans bien de 

grandes villes belges et très largement soutenu financièrement par les pouvoirs publics, c’est que 
ces derniers y voyaient l’occasion de « nettoyer » leurs rues des personnes problématiques ! 

  

 
RÉGULATION DU PRIX DES LOYERS À BXL 

 

- Il existe déjà une « Grille des loyers » qui vous donne une idée du prix normal du loyer d’un 
bien de telle dimension située dans tel ou tel lieu de Bruxelles. 
 

- Une proposition d’ordonnance est sur la table de la Région en vue de créer en plus une 
« Commission paritaire ». Composée de juges, propriétaires et locataires elle servirait 
d’organisme médiateur entre le locataire et le propriétaire et en cas d’échec irait en justice. 
Déposée par plusieurs sénateurs, on espère qu’elle aboutira. 

 

UN TERRAIN POUR CARAVANES/TENTES À LIÈGE asbl Benoît et Michel 

 
L’asbl Benoît et Michel vient d’obtenir un 
terrain près de l’aéroport Bierset avec possibilité 
d’y mettre des caravanes et 3 modules 
habitables en bois pour 1 personne. Très bonne 

chose, mais bien faire attention au suivi, car les 
exemples d’échec de ces « camps » sont 
nombreux. 

 

CHARLEROI : ACTION  BÂTIMENTS VIDES

Le DAL (Droit au Logement) a de la suite dans 

les idées, car après la manifestation non 

autorisée devant les immeubles vides à la rue de 

la Montagne, il se propose d’organiser une 

occupation sans titre ni droit d’un bâtiment vide 

qu’ils ont repéré et qui est en très bon état. Ils 

ont un avocat et le feu vert de leur asbl. Très 

bonne initiative et ils prennent toutes les 

précautions en étant en relation avec le collectif 

bruxellois Campagne de Réquisitions Solidaires. Pas 

oublier : la porte d’entrée doit être sécurisée 

24h sur 24, il faut un public mélangé, visites 

régulières d’animateurs et de militants….. 

 
NB : C’est l’occasion de rappeler qu’à Liège, 

Clémence Lambinon a toujours en tête l’idée 

d’un Hôtel Social : un lieu qui pourrait accueillir 

des personnes sans domicile pendant quelques 

mois afin qu’ils puissent se mettre en ordre de 

leurs papiers, récupérer au niveau santé, se 

réhabituer à dormir dans une chambre et dans 



un lit….. afin de retrouver du logement après 5 

ou 6 mois.  

C’est une idée qui peut être proposée non 

seulement à Liège, mais dans d’autres villes, car 

des hôtels à racheter ou à louer il y en aura 

malheureusement beaucoup à cause du COVID. 

Le malheur des uns peut faire le bonheur 

d’autres, c’est dommage….. 

 

NB : A  Bxl,  plusieurs hôtels vides ont été loués par un budget Ville/Région pour héberger des 

sdf et après quelques mois, plusieurs se sont réveillés et ont retrouvé un logement privé ! 

 

CAMPAGNE DE RÉQUISITIONS SOLIDAIRES À BRUXELLES 
 

- Créée au début 2020, ils en sont actuellement à leur quatrième occupation de bâtiments qui 
en général appartiennent à une administration publique. Près de 350 personnes ont ainsi 
trouvé un logement dans un bâtiment avec un bail d’occupation à titre précaire. Ce sont 
principalement des personnes sans titre de séjour, mais il y a également des sans abri en 
séjour régulier. 

- L’objectif de ce collectif n’est pas d’organiser eux-mêmes une occupation, mais de soutenir, 
de conseiller un groupe qui a un projet. Après l’occupation, ils s’activent comme 
intermédiaire entre le groupe d’occupants et le pouvoir public. Chaque fois évidemment ils 
s’assurent de la bonne organisation du groupe et chaque fois le propriétaire public s’est 
engagé à participer aux coûts de l’énergie. 

- Seul échec jusqu’à présent : l’expulsion de l’hospice Pacheco au Centre-ville.  Mais le plus 
beau, c’est que la ville leur a dit que s’ils avaient demandé l’autorisation, elle aurait été 
d’accord pour une occupation à titre précaire, et qu’en attendant elle lançait un appel d’offre 
pour une telle occupation !!!! C’est à la fois incroyable, mais également un signe que le 
collectif est considéré comme un interlocuteur valable : Bravo. 

 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT AU CPAS ET DU RECOURS 

AU TRIBUNAL  

Ce livret de 60 pages donne tout ce à quoi il faut faire attention 
quand on introduit une demande au CPAS ou quand on introduit un 
recours au tribunal. L’édition néerlandaise arrive dans un mois. 

Le texte complet avec caricatures et liens se trouve sur le site 
www.adasasbl.be : onglet « Défenses individuelles » à droite le 
guide papier, à gauche le guide de 200 pages. 

 Le livret de 60 pages est publié par l’aDAS : 5 € de main à main, 
mais 8€ par poste : BE51 0004  3753 4462 Bruxelles.  Réduction 
évidemment pour une commande de plusieurs livrets :    
frontcommunsdf@hotmail.com 
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RAPPEL : Aides financières fédérales et régionales et pendant le Covid 

 

 
Elles concernent des milliers de ménages, de travailleurs, d’indépendants, d’intermittents…mais à 
condition de les connaître ! Un document d’une centaine de pages publié par le Service de Lutte 
contre la Pauvreté est téléchargeable sur notre site ici clic droit: en bas à droite dans la rubrique 
nouvelles 2020.  

 
Et même en dehors du Covid, il y a toujours possibilité d’avoir de l’aide du CPAS pour les factures 

d’énergie et d’eau. 
Des questions :  des téléphones en Wallonie et Bruxelles même en week-end :  
 

- Wallonie : 1718 
- Bruxelles : 0800/35 243 même en WE. 

 
 

 
 

Prochaine réunion du Front, toujours le 1° jeudi du mois : 

jeudi 1°  avril dernière fois nous l’espérons par Zoom. S’il 

y a des amateurs, faites la demande à 

frontcommunsdf@hotmail.com 

 

Avec le soutien de la COCOM    
 

http://frontsdf.be/pages/085-2020-mesures-federales-et-regionales-fr.php

